
ARMATURES DE SECURITE 
 
Rappel :   
 
Les 3 catégories d’Armatures de Sécurité sont selon l’Annexe J,   : 
 

1. Les armatures standards. 
a. Elles sont définies par les articles 253.8.2 et 253.8.3 
b. Elles sont obligatoirement fixées à la coque par l’intermédiaire de platines 

boulonnées (3 vis) 
c. La disposition de tous les tubes est obligatoirement conforme aux dessins 

253-….. de l’Annexe J. 
d. Les caractéristiques des tubes (matière, diamètre et épaisseur des tubes) est 

obligatoirement conforme à l’article 253.8.3 éventuellement amendé par une 
ou des « Note France » pour ce qui concerne uniquement les Groupes FN, FA, 
F 2000, F et GT de Série. 

e. Elles ne sont PAS HOMOLOGUÉES, et ne sont donc décrites dans AUCUNE 
FICHE D’HOMOLOGATION.  

f. Ces arceaux peuvent être modifiés librement dans le respect de tout ce qui 
précède. 

 
2. Les armatures homologuées par une ASN (dites « arceau 

d’exception »...) 
a. Ces armatures se conforment à l’article 253.8.4 mais ne sont tenues par 

aucune des règles quoi précèdent. 
b. Elles sont homologuées par une ASN ( Fédération Automobile d’un Pays, 

affiliée à la FIA) et possède donc une fiche (ou certificat) d’Homologation 
c. Celle-ci possède en 1ère page un tableau indiquant les caractéristiques 

mécaniques des tubes principaux (matière, diamètre et épaisseur),et un 
dessin en perspective de l’armature COMPLETE, puis dans les page suivantes 
les photos de détail de l’installation et des éventuels renforts 
complémentaires. Cette fiche possède en général au moins 3 pages, et stipule 
obligatoirement le (ou les)modèle(s) exact(s) de voiture pour lequel (lesquels) 
cette armature est homologuée 

d. Il est du devoir du Commissaire Technique de vérifier que l’armature 
présentée est en tout points identique et conforme à celle décrite sur la Fiche 
ou le Certificat d’homologation présenté. 

e. Aucune modification ne peut être apporté à ces armatures 
 

3. Les armatures homologuées par la FIA ( dites « arceau FIA ») 
a. Ces armatures se conforment à l’article 253.8.5 et sont très semblables à 

celles qui précédent sauf que leur certificat d’homologation est établi par la 
FIA, et qu’il constitue en fait une « extension » de la fiche d’homologation qui 
est en l’occurrence une « VO ». 

b. en dehors de ceci, tout ce qui est dit au paragraphe 2 est applicable pour ces 
« armatures FIA ». 

 
 
 
 

 


